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Amendement au projet de loi sur les établissements publics (LEP) 13.003

Suppression de l'article 16, alinéa 1, lettre e.

Le propriétaire de l'immeuble ne peut pas être rendu responsable pour des agissements qui sont imputables au tenancier, titulaire d'une
autorisation en vertu de la loi sur la police du commerce. Les lettres a et b de l'art.16, alinéa 1, englobent déjà de manière exhaustive la
responsabilité du propriétaire.
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